ORDONNANCE e e

v/l) M Lo Président du Tribunal de Grande Instance de
ND,

Nous, ~ 1{’)"1.

CLERMONT FE
Déclarons la requéte recevable et fondée,
Vu la requéte qui préceéde et les piéces en annexe,

Vu Particle R. 114 — 3 du Code de la Mutualité et les dispositions transitoires du
décret n°2013.434 du 27 mai 2013,

Autorisons la prolongation du délai de tenue de Passemblée générale de la Mutuelle
interentreprises du Personnel de la Sécurité Sociale de la région Auvergne au-dela du
31 octobre 2013, pour maintenir la date mltlalement fixée au jeudi 14 novembre

2013.
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